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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant:

À la première phrase du dernier alinéa de l’article L. 2112-2 du code de la santé publique, après la 
troisième occurrence du mot : « actions », sont insérés les mots : « de prévention de l’exposition 
non raisonnée des enfants aux écrans, de soutien à la parentalité dans ce domaine, notamment par la 
délivrance d’une information sur les alternatives aux écrans pour les jeunes enfants, et aux 
actions ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement du Groupe Écologiste et Social vise à renforcer l’information délivrée aux 
parents sur les alternatives aux usages des écrans lors des entretiens conduits par les services de 
protection maternelle et infantile (PMI). Ce dispositif est directement repris d’une proposition 
portée par le groupe sénatorial Écologiste – Solidarité et Territoires.

Il prévoit d’intégrer explicitement, dans le cadre de ces entretiens de prévention, une information 
systématique relative aux alternatives aux écrans par les professionnels de la petite enfance.

L’objectif est d’assurer est de renforcer l’accompagnement des parents face aux usages numériques 
précoces, par la promotion de pratiques favorables au développement psychomoteur, social et 
cognitif des jeunes enfants.
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Cette disposition contribue ainsi à consolider la politique de prévention et de soutien à la parentalité 
portée dans le champ de l’exposition des jeunes enfants aux écrans.


